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dĖcisions prises par le maire :

Dans le cadre des délégations d’attribution :
- �Self service et vaisselle  : marché attribué à l’entreprise LABEL 

TABLE pour un montant de 23 412 € TTC.
- �Construction du boulodrome  : marché attribué à l’entreprise 

STDLB pour un montant de 12 701 € TTC.
- �Travaux d’aménagement et de revêtements de chaussée-

programme 2011  : marché attribué à l’entreprise TPPL pour un 
montant de 65 772 € TTC.

- �Travaux de dérasement et de curage de fossés : marché attribué à 
l’entreprise FRONTEAU pour un montant de 12 790  € TTC.

- �Signature acte de vente de parcelles à SODEMEL : acte notarié signé 
le 8 juillet 2011.

Personnel communal - création d’emplois 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de 
créer des emplois au 1er septembre 2011 pour assurer la continuité des 
services (école et restauration) compte tenu de la réduction du temps 
de travail d’un agent, dans l’attente de la confirmation du maintien de 
la cinquième classe à l’école maternelle et de la mise en place du self 
au restaurant municipal. Il propose au 1er septembre 2011 la création 
des emplois ci-après :

 1 poste emploi occasionnel d’ATSEM de 1 re classe
- durée 3 mois
- temps de travail : 17.50/35e

 1 poste d’adjoint technique de 2e classe 
 - temps de travail : 17.50/35e

 1 poste d’adjoint d’animation de 2e classe 
- temps de travail : 7/35e

A l’unanimité, le Conseil Municipal :

 APPROUVE les propositions ci-dessus 

 �APPROUVE la mise à jour des effectifs du personnel communal 
comme suit à compter du 1er septembre  2011 :
 1 emploi d’attaché principal
 2 emplois d’adjoint administratif principal de 1re classe
 2 emplois d’adjoint administratif de 2e classe
 1 emploi de technicien
 1 emploi d’agent de maîtrise principal
 1 emploi d’adjoint technique principal de 2e classe
 �2 emplois d’adjoint technique de 1re classe à temps complet
 �4 emplois d’adjoint technique de 2e classe à temps complet
 �14 emplois d’adjoint technique de 2e classe à temps non complet
 1 emploi d’animateur à mi-temps
 �3 emplois d’adjoint d’animation de 2e classe à temps non 

complet
 �4 emplois d’ATSEM de 1re classe à temps non complet

AVIS SUR LE PROJET DE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE

Monsieur le Maire expose :
La loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales  
prévoit l’élaboration d’un Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale (SDCI) qui doit être finalisé au plus tard le 31 
décembre 2011.
Le projet vise pour le notre département :
• �la couverture intégrale du territoire par les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre,
• la suppression des enclaves et discontinuités territoriales,
• la rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre
• �la rationalisation et réduction du nombre de syndicats mixtes et 

intercommunaux. 

Par courrier du 25 mai 2011, le Préfet de Maine-et-Loire sollicite l’avis 
de la Commune  qui est concernée par certaines de ces propositions 
qui figurent dans le  projet de  SDCI qui a été examiné par la 
Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) 
le 6 mai dernier. Dans le cadre de cette phase de consultation et à 
défaut de délibération prise au plus tard le 27 août 2011, la réponse est 

réputée favorable. Le projet de Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale a été transmis aux élus par courriel le 20 juin 2011.

La Communauté de Communes Vallée Loire Authion également 
concernée a délibéré  en séance communautaire du 12 juillet 2011  et 
donné, à la majorité, un avis favorable  sur les prescriptions du projet 
qui portent sur :     
- �Fusion du Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique 

(SIRP) de Bauné, Cornillé les Caves, Lué-en-Baugeois avec le 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) Sport et loisirs du 
Val Baugeois.

- �Fusion du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 
(SIAEP) de Coutures avec le SIAEP de Juigné-sur-Loire, Saint-Jean-
des-Mauvrets en 2014.

- �Fusion du SIAEP de la Bohalle, la Daguenière avec le SIAEP de 
Beaufort-en-Vallée.

- �Projet de Pôle métropolitain comprenant Angers Loire Métropole, la 
Communauté de Communes du Loir, la Communauté de Communes 
Vallée Loire Authion  et la Communauté de Communes Loire Aubance. 

Pour la commune de Corné, les prescriptions du projet de SCDI sont 
les suivantes : 
- �Fusion du SIAEP de la Bohalle, la Daguenière avec le SIAEP de 

Beaufort-en-Vallée.
- � Projet de Pôle métropolitain comprenant : Angers Loire Métropole, la 

Communauté de Communes du Loir, la Communauté de Communes 
Vallée Loire-Authion  et la Communauté de Communes Loire 
Aubance.

Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du Maire et après 
en avoir délibéré, à la majorité s’abstient. Il conteste la chronologie 
dans les délibérations. Celle du Conseil Municipal de Corné venant 
après celle de la Communauté de Communes Vallée Loire Authion 
qui s’est prononcée le 12 juillet. De fait, son avis perd tout son sens  
après l’avis donné par les délégués  représentants des 8 communes. 
Par ailleurs, Corné observe que le projet ne prend pas en compte les 
syndicats intercommunaux de collecte et de traitement des ordures 
ménagères et s’en étonne.  Enfin,  le Conseil Municipal considère 
que le rapprochement des structures du Syndicat Mixte de la Région 
Angevine avec l’association  du pays Loire-Angers est bien un acte 
fondateur dans le cadre d’un  pôle métropolitain, projet intégré dans le 
Schéma Départemental de Coopération Intercommunale.

POS – LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE LA MODIFICATION 
N° 4 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des dispositions 
réglementaires du POS actuel sont trop restrictives et que la seule 
possibilité d’accorder en toute légalité des permis  de construire est 
de procéder à une modification du POS sans attendre l’élaboration du 
PLU en cours.

Considérant l’intérêt pour la commune de procéder à une modification 
du POS, Monsieur le Maire demande à Hervé LUCAS, adjoint à 
l’urbanisme de présenter ce dossier. 

Considérant, que plusieurs points du règlement étant devenus 
obsolètes et entravent des constructions nouvelles,
Considérant, l’évolution des demandes de formes architecturales 
nouvelles, notamment les toits terrasse, un toilettage de notre 
règlement est rendu nécessaire avant  la révision du PLU qui doit durer 
18 à 24 mois,
Etant entendu que la commission urbanisme « PLU » est saisie pour 
suivre les évolutions de cette modification,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et 
d’Hervé LUCAS, après avoir pris connaissance de l’avis favorable de 
la commission urbanisme, à l’unanimité : 

 DÉCIDE
- �d’engager la procédure  de modification n° 4 du POS en application 

de l’article L  123-19 du code de l’urbanisme étant précisé qu’il s’agit 
d’un toilettage du règlement.

- �de charger le groupe de pilotage constitué dans le cadre du lancement 
du PLU (séance du Conseil Municipal du 27 septembre 2010) du suivi 
de l’étude de ce dossier de modification du POS.
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Madame, Monsieur,

Une période de mutation et de 
réflexion  s’installe.

En ce début octobre, nous sommes 
déjà en réflexion budgétaire pour 

l’année 2012 et nous avons pour la première fois de notre 
histoire, une grosse incertitude quant à nos recettes à 
venir, et ceci de façon durable, nous en avons la certitude.

Plusieurs facteurs en sont à l’origine, le  gel des dotations 
de fonctionnement de l’état annoncé dès cette année, 
les subventions des collectivités territoriales (Région, 
Département) qui ont littéralement fondu depuis déjà 
2-3 ans, la réforme de la taxe professionnelle compensée 
à l’euro près jusqu’en 2011, quid d’après ?

Tout cela sur un fond de crise internationale, dettes des 
états que cela soit dans le monde, en Europe, et bien 
entendu en France. Force est de constater que l’économie 
mondiale vacille et que chacun  est impacté aujourd’hui 
dans sa vie personnelle. Sur le plan des collectivités et de 
la fonction publique on nous invite d’ores et déjà à un plan 
d’économies drastiques.

Cela m’amène à considérer que nous allons devoir être 
sans doute plus économes, mais cela ne sera pas suffisant, 
progressivement nous serons  amenés à mutualiser et à 
regrouper des compétences entre plusieurs communes 
voire à une plus grande échelle comme d’un pôle 
métropolitain.

Votre Conseil Municipal est associé à un travail 
intercommunal de réflexion pour fixer les orientations de 
demain. 2014 sera un cap important dans la vision et dans 
la  gestion de notre territoire.

Dans cette réflexion,  je considère qu’un retard a été pris, 
depuis des années, dans un déploiement équilibré des 
services à la population, petite enfance, personnes âgées, 
commerces…  à titre d’exemple, et qu’un rééquilibrage 
doit se faire  pour Corné dans la réflexion intercommunale.

Dans un contexte de perspectives assombries, c’est un 
vrai travail d’équilibriste qui demande de la détermination.

Le Maire

Présidé par : Monsieur le Maire Jean-Claude LACHENY

Assisté des Adjoints : Joël PEAN, Hervé LUCAS, Danielle JACQUIN, Annie GOULLIART.

Etaient présents : Mmes et Mrs les Conseillers Municipaux
Pascal BACHELIER, Claude BODIN, Laurence BROSSARD, Bernard LAMBERT, Maria MAUGENET, Daniel RAULT, Marie-France 
RENOU, François RYBSKI.

Absent ayant donné pouvoir :
- Philippe BELLANGER à Joël PEAN 
- Fabrice BERNIER à Laurence BROSSARD 
- François BOULINEAU à Marie-France RENOU
- Didier DESPRÉ à Danielle JACQUIN
- Jean-Louis EZECHIEL à Annie GOULLIART
- Marie-Edith GILLE à Daniel RAULT
- Denis RAVEAU à Hervé LUCAS

Le Conseil Municipal a désigné Laurence BROSSARD  pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le procès-verbal  de la séance du 27 juin 2011 est approuvé et adopté à l’unanimité.

Compte-rendu du Conseil Municipal du 25 juillet 2011
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- �de donner autorisation au Maire pour signer toute convention ou 
document nécessaire au bon déroulement de cette procédure  de 
modification du POS.

AVIS DE PRINCIPE 

• �Concession occupation du domaine public - terrasse restaurant 
« le P’tit Cornézien » : le Maire présente le plan des lieux, le mode 
de calcul de la redevance avec des simulations selon la durée 
d’occupation. La commission « finances »  réunie le 19 juillet 2011 
a émis un avis favorable. A l’unanimité accord du  Conseil Municipal 
sur le mode calcul de la redevance.

• �Dénomination des salles du Séquoia  : exposé de Danielle 
JACQUIN 
La commission «  culture, animation et communication  » réunie 
le 17 mai 2011 propose pour la grande salle le nom de « Claude 
CHABROL » et pour la petite salle le nom de « Yves ROBERT ». 
Sujet reporté. Il est demandé aux élus de faire des propositions à la 
commission.

• �Désignation de 4 élus aux ateliers «  sport /culture  » dans le 
cadre de la réflexion intercommunale : 
- �les adjoints délégués au sport et à la culture :  

Jean-Louis EZECHIEL et Danielle JACQUIN
- �Laurence BROSSARD (sport) et Marie-France RENOU (culture) 

COMMUNIQUÉS DIVERS :

• �Programme travaux voirie 2011 – exposé de François RYBSKI
Intervention de Joël PÉAN rappelant que suite aux réactions de 
conseillers municipaux lors du vote du budget 2011 qui jugeaient  les 
inscriptions budgétaires insuffisantes, il avait été décidé d’inscrire 
une enveloppe globale de 78 000 euros  dans l’attente d’un inventaire 
des travaux de voirie avec des priorités et des coûts prévisionnels. 
A sa connaissance ces documents n’ont pas été  transmis. Il affirme 
qu’il sera intransigeant  lors de l’élaboration du prochain budget.
Claude BODIN répond que l’inventaire est fait et qu’il figure dans un 
compte rendu de commission.

• Terrain gens du voyage - exposé du Maire 
Suite à une interrogation sur l’avenir de la parcelle dédiée aux gens 
du voyage sur la commune, le maire précise qu’aujourd’hui un 
schéma Départemental est en cours de discussion. La loi prescrit 
que chaque commune doit avoir un petit terrain d’accueil, bien que 
très flou, il est prudent d’attendre des précisions sur nos réelles 
obligations.

• �Accueil randonnée équestre : présentation par le Maire en l’absence 
de Jean-Louis EZECHIEL adjoint en charge de ce dossier.
Le Maire précise que le maximum  de dispositions seront prises pour 
garantir la sécurité et l’utilisation des lieux mis à disposition dans le 
cadre de la randonnée. Une consultation du Service Départemental 
d’Incendie est en cours et des recommandations seront faites aux 
organisateurs.

• �Dotation d’investissement travaux 3e tranche école maternelle 
Demande non retenue en raison des demandes trop nombreuses 
cette année avec la fusion de la Dotation Générale d’Equipement et 
la Dotation de Développement  Rurale.

• �Poursuite aménagement de la traversée d’agglomération D 118 
Report des travaux. Cela ne dépend pas que de nous, il faut saisir 
la Communauté de Communes pour une inscription budgétaire au 
niveau de l’assainissement.

• �Rencontre avec l’architecte du patrimoine – exposé Hervé LUCAS 
- �Mesures préconisées pour travaux de l’église 

(enduit mur, réfection plancher). 
- �Pas d’objection sur le projet de WC publics dans le corps de garde 

à l’angle de la rue de Tivoli.

• Réunion avec les agriculteurs – révision PLU 
Cette réunion obligatoire dans cette phase « diagnostic » a eu lieu 
le vendredi 22 juillet. Le cabinet «  URBA OUEST CONSEIL  » a 
présenté aux agriculteurs le but de cette démarche dans le cadre de 
l’élaboration de révision du PLU. Marie-France RENOU s’étonne de 
ne pas avoir été consultée en tant que membre de la commission. 
Il s’agit d’une réunion réglementée dans le cadre d’un diagnostic 
communal, le cabinet d’urbanistes mandaté travaille seul dans cette 
phase de révision, il n’y a rien d’anormal.

• AIDAL 
Marie-France RENOU rappelle que suite à la rencontre avec la 
directrice de l’AIDAL et  Gino MACÉ l’animateur intervenant sur 
Corné, il avait été évoqué une démarche auprès des jeunes. Qu’en 
est-il ?
Réponse du Maire : l’animateur est intervenu plusieurs fois auprès 
des jeunes afin de les sensibiliser sur les nuisances répétées avec 
les cyclomoteurs et de leur comportement envers les habitants. 
A ce jour, on peut constater une amélioration globale dans le 
comportement de ces jeunes.
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Les 25, 26 et 27 novembre  prochain, des bénévoles et des 
élus vous solliciterons aux abords du supermarché ED  et 
récolterons des denrées dans le cadre de la Collecte Nationale 
de la Banque Alimentaire. Comme en avril dernier, ils comptent 
sur vous  d’autant que les nouvelles directives Européennes  
prévoient une diminution des subventions. 
Notre équipe est  toujours à la recherche de bénévoles 
supplémentaires pour la collecte, alors si vous avez 1  petite 
heure à consacrer ce week-end de novembre, rejoignez-
nous  en contactant  la Mairie ( 02 41 68 93 70 ou  
le CCAS ( 02 41 68 93 77.
Les produits souhaités pour la collecte sont principalement des 
produits non périssables :
- conserves viandes, légumes, poissons, charcuterie 
- petits déjeuners chocolatés, biscuits 

- céréales, confitures, pâte à tartiner 
- café, thé, chocolat 
- huile, sucre,  farine, produits bébés.

Depuis 3 ans, les membres  de la Commission Sociale et du 
Comité Consultatif de  la commune de Corné se relaient pour 
faire fonctionner la Banque Alimentaire. Depuis le 21 Septembre, 
un nouveau local a été attribué à cette équipe pour  faciliter la 
distribution des colis qui se déroule 2 fois par mois. 
La Collecte Départementale du mois d’avril 2011 a permis 
de récolter,  à CORNÉ, 390 kgs d’aliments remis à la Banque 
Alimentaire d’ANGERS. 
Soyez ici chaleureusement remerciés de votre générosité!                                	
	

Annie GOULLIART
Adjointe déléguée au CCAS et à la commission sociale

BANQUE ALIMENTAIRE

HORAIRES PHARMACIE
Désormais, la pharmacie n'est plus fermée le lundi matin et est donc ouverte comme les autres jours, à savoir :

de 9h00 à 12h15 le matin et de 14h00 à 19h15 l'après-midi sauf le samedi où la fermeture est à 18h00.

La Communauté de Communes Vallée Loire Authion a réafirmé 
son désir de promouvoir la culture et notamment la pratique 
musicale en amateur au sein du territoire.

Elle soutient donc plus que jamais l’École de Musique (EMVLA) en 
permettant à Nicolas DEBRAY d’accéder au poste de Directeur. 
Fidèles à leur dynamisme Nicolas et son équipe de professeurs 
ont déjà programmé une saison culturelle 2011-2012 aussi riche 
que celle de l’année passée. Avec entre autre : le “Projet Blues” 
en association avec Musique Caméléon et le “Projet Fado” 
s’intégrant dans la Biennale à l’initiative de la CCVLA. 
De nombreuses autres manifestations, qui seront le fruit des 
projets pédagogiques menés pour les élèves, auront lieu dans 
les différentes communes de la CCVLA. 

Les ensembles  Jazz, Musique Amplifiée, Violoncelles, Violons, 
Guitares et L’Orchestre sont toujours ouverts à ceux qui sont 
attirés par une pratique collective.

Cette année l’école propose deux nouveaux ateliers avec des 
cours hebdomadaires :
Un atelier Musique Assistée par Ordinateur (M.A.O.), animé par 
Franck DURAND, qui ne nécessite aucune formation musicale 
et permet à ses participants d’exprimer leur désir de créativité.
Un atelier Musicomédie pour les jeunes de 7 à 12 ans qui est 
multidisciplinaire, puisqu’il s’agira de monter une comédie 
musicale : “T’es qui Dis, T’es D’où ?” alliant ainsi le théâtre, la 
danse et le chant. Il sera animé par Séverine VIDAL titulaire 
du Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant (DUMI)  qui 
encadrera également cette année les classes d’Éveil Musical 

pour les plus petits. 

La Harpe Celtique fait également son apparition parmi la 
quinzaine d’instruments proposés habituellement par l’EMVLA. 
C’est une ouverture vers la musique traditionnelle au sein de 
l’école.

Le parcours « découverte » est toujours proposé aux élèves afin 
qu’ils se familiarisent avec les divers instruments enseignés et  
fassent leur choix en toute connaissance.

Renseignements et inscriptions au ( 02 41 54 72 76  

- le lundi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00  
- �le mercredi de 8h00 à 16h00
- �le vendredi de 9h00 à 13h00  

au 1 rue de l'Arcade à St-Mathurin-sur-Loire 
Mail : emvla@orange.fr  
Site : http://pagesperso-orange.fr/assoc.emvla

Reprise de l’école de musique Vallée Loire Authion 
avec des nouveautés.

Randonnée Equestre
Du 22 au 26 aout, Corné a 
accueilli plus de 450 cavaliers 
agés de 6 à 16 ans, et 150 
accompagnateurs bénévoles 
pour la traditionnelle randonnée 
« Pays de Loire » qui regroupe 
depuis maintenant quelques 
années des cavaliers de 
l’ensemble des départements 
de notre région.

La commune de Corné a donc mis à disposition de ces jeunes, 
ses installations, A LECARPENTIER et son groupe de bénévoles 
se chargeant de l’organisation et de la coordination de cette 
semaine équestre.
Malgré un temps mitigé, les cavaliers et accompagnateurs ont 
été satisfaits des moyens mis a leur disposition.
Chaque jour, différents circuits ont été effectués au départ de 
Corné permettant ainsi de découvrir Andard/Brain, Mazé, Bauné.

En fin de journée les jeunes cavaliers se retrouvaient alors dans 
ce campement insolite pour soigner leurs montures et partager 
leur passion. 
Le jeudi soir pour la soirée de « gala », il avait été prévu une soirée 
« fouées », moment fort apprécié par les délégations, qui pour la 
plupart découvraient cette spécialité « angevine ». Ils ont vécu 
une semaine "inoubliable". Pascal BAUDRY, Président du comité 
départemental a tenu à remercier l’ensemble des intervenants 
pour la qualité des installations et de l’organisation.
L’apothéose de cette semaine fut le défilé du vendredi matin dans 
les rues de Corné avec une photo de l’ensemble des participants 
sur l’ancien « site ATM » près du moulin.
Il est important de signaler la qualité des installations que nous 
possédons et qui permettent d’organiser de telles manifestations.
Nous remercions nos différentes associations qui animent notre 
commune permettant à Corné d'être présenté comme une vitrine 
de « qualité » pour ses infrastructures et ses activités.

Jean-Louis EZECHIEL 
Adjoint délégué aux sports

mailto:emvla@orange.fr
http://pagesperso-orange.fr/assoc.emvla
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SPECTACLE ENFANTS
proposées par

L’association culturelle de CORNÉ
39 rue Royale - 49630 CORNÉ - ( 06 88 34 06 40

RÊve et poÉsie oÙ les couleurs animent les personnages

Espace Séquoia

Réservations :
Maison de la Presse de Corné – Office de Tourisme 
Loire-Authion (St-Mathurin-sur-Loire),  
( 02 41 57 01 82. 
Location FNAC, Carrefour, Magasin U, Géant au  
( 0892 683 622   (0,34 €/mn)
Informations : Association Culturelle de CORNÉ  
( 06 88 340 640

Mercredi 26 octobre 2011 à 15 h 30
Vacances de Toussaint - Tarif unique : 5 €

La Compagnie « ATOUT AZ’ART » présente
« Au fil des étoiles »

La nuit tombe. L’enfant s’endort et le rêve l’emporte dans un 
monde imaginaire. Grâce aux jeux d’ombres et de lumières 
phosphorescentes, il vit et partage des moments féériques 
de la vie avec deux personnages qui grandissent et se 
construisent au fur et à mesure.

Sous nos yeux, virevoltent des balles, anneaux et des 
foulards lumineux.

Un univers de douceur et d’enchantement où petits et grands 
seront emportés par un accompagnement musical créé pur 
le spectacle.

Spectacle créé par Adeline MARSAT.

Retenez votre soirée du 
samedi 26 novembre 2011

Matchs d’improvisation théâtrales par
La L.I.M.A. (ANGERS) et les Improbates (SCEAUX)

Un match d’impro est 
une forme de théâtre 
où les comédiens sont 
amenés à inventer 
des histoires devant 
un public participatif. 
Les spectateurs et les 
comédiens découvrent 
en même temps les thèmes de jeu laissant place à la création 
et à la spontanéité.
La LIMA compte 70 adhérents qui participent à la promotion 
du théâtre d’improvisation pour tous. Elle véhicule comme 
valeurs : le respect, l’écoute, le libre engagement et surtout le 
plaisir pour tous… parce qu’on le vaut bien !

Le 26 novembre la LIMA jouera avec ou contre les 
IMPROBATES.

Les IMPROBATES ont été formés au métier des planches dans 
l’extrême exigence de la ligue d’improvisation de SCEAUX, 
de l’école du cirque d’AMIENS. Pour eux l’improvisation est 
art de vie, un but, une quête…

Venez soutenir les angevins… où les scéens…  
ou les deux… 

parce qu’ils le valent bien !

Chorale « Vallée-de-Chœur » 
de Corné

La Chorale «Vallée-de-Chœur » a terminé sa saison 2010-2011 
le 24 juin dernier par un concert à La Bohalle, suite à l’invitation 
de la chorale «  Les Sabulos  » de la Daguenière, avec la 
participation de la chorale « Pizzicato » de Saint-Mathurin-sur-
Loire.

La Chorale «Vallée-de-Chœur » a repris son activité, toujours 
sous la direction de Yann TOUCHARD, depuis le 14 septembre. 
Les répétitions ont lieu le mercredi soir, de 20h30 à 22h30, à 
la petite salle du Séquoia à Corné. Le répertoire est très varié. 

Afin d’étoffer ses pupitres, elle recrute et particulièrement dans 
ceux des hommes (basses et ténors).
Si vous êtes intéressé(e)s, vous pouvez prendre contact auprès 
de G. FALIGANT au ( 02 41 45 02 47. 

ASSOCIATION
DANSE FITNESS GYMNASTIQUE 

DE CORNÉ
Nos activités ont débuté et il reste encore quelques places dans 
les disciplines suivantes :

Danse modern’jazz �cours enfants et adultes le mercredi

STEP  �pour les  adultes à partir de 16 ans de niveau débutant à 
confirmé, le lundi soir de 20h30 à 22h 
reprise des cours le 26/09 (cours d’essai et inscriptions)

FITNESS �pour les adultes à partir de 16 ans 
le mardi soir de 20h30 à 21h30 

BABY GYM �à partir de 3 ans 
le samedi matin, de 10h à 10h45 et de 11h à 11h45 

(se renseigner auprès du bureau de l’association).
A très bientôt. 

Le bureau de l’ADFGC

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez 
contacter Valérie LE STRAT (présidente)
( 02 41 45 21 41, ou valerielestrat@orange.fr

HARMORNIE DE MAZÉ
Envie de musique ?

Venez nombreux, un 
événement se prépare !

L’harmonie municipale 
de Mazé aura le plaisir 
d’accueillir la Choraline, la 
chorale du CHU d’Angers 
à l’espace du Séquoia le 
samedi 19 novembre 2011 
à 20h30.

Notre concert vous offrira un agréable spectacle auditif à 
travers plusieurs œuvres telles que : Christophe Colomb, Sister 
act, Le soldat Rayan et d’autres surprises.

L’entrée sera à 3 € pour les adultes (programme offert) et 
gratuit pour les moins de 14 ans.

Nous vous attendons au Séquoia. Venez nombreux ! 

Musicalement vôtre 
Tous contacts : Aline Gilbert ‘ 06 41 66 30 27
Claude Bodin ( 02 41 45 06 31 

TENNIS CLUB DE CORNÉ
Suite à l’Assemblée Générale du club : Tennis Club de CORNÉ 
nous vous informons de la nouvelle composition du bureau avec en particulier le changement de président : 
 
Président : �Monsieur Christophe OLIVIER (Nouveau Président)
9 rue Chastenay 49140 BAUNÉ -  ( 02 41 47 08 59 et 06 18 59 90 18 - e-mail : colivier-domicile@hotmail.fr 

Il remplace Madame Jocelyne GICQUEL 
 
Trésorier : Monsieur Anthony RIPOCHE - Secrétaire : Madame Maryline ESNAULT 
 
Correspondantes OMA : Mesdames Maryline, ESNEAULT et Céline LUCAS
Correspondant pour le planning des salles : Monsieur Emile GILLOURY
Correpondants Communication et gestion Site Internet : Messieurs Daniel MARTIN et Thierry LAMBRUN
Adresse mail du club : tc.corne.49@laposte.net
Site internet du club : http://tc-corne.club.sportsregions.fr
En dehors des courriers propres au Président, nous vous demandons de bien vouloir adresser tout courrier soit à l’adresse postale du 
club soit à l’adresse mail de club, ceci pour éviter des pertes ou retards lors de changement de fonction au sein du club.
Pour le bureau du TC CORNÉ - D. MARTIN ( 02 41 39 50 79

Association Séjours et 
Classes de Découverte

L’ASCD, Association Séjours et Classes de Découverte, 
propose depuis le 13 septembre 2011 des Ateliers Loisirs 
Créatifs. Dans ces ateliers, ouverts à tous, seront confectionnés 
des objets (fabrication de bijoux, décorations de Noël...) qui 
seront vendus pour le marché de Noël. 

Tous les bénéfices seront reversés au profit des élèves de CM2 
pour la classe de neige 2012.

Vous êtes  attendus nombreux avec vos idées les mardis et 
jeudis matins de 9h à 11h30 et mardis soirs à partir de 20h30 
à la maison des associations, 39 rue Royale, salle de l’APE. 

La rentrée scolaire ayant repris depuis 2 
mois, je tenais à rappeler les nouvelles 
dispositions qui ont été mises en place 
pour cette rentrée 2011/2012.

Paiement en ligne
Désormais, vous avez la possibilité de payer vos factures 
relatives aux services périscolaires en ligne sur le site internet 
de la commune www.corne.fr
Toutes les modalités d’utilisation de ce nouveau service y 
sont clairement expliquées.
Voir : Vie quotidienne > régler ma facture

Restaurant scolaire
Le restaurant scolaire est maintenant équipé d’un self-service 
pour l’école élémentaire. Les travaux ont été réalisés l’été 
dernier. 

Nous signalons que seul le service change,  pas de choix 
dans le menu puisque le plat reste toujours unique. Le self 
apporte plus de fluidité, moins de nuisance sonore pour les 
enfants ainsi que pour le personnel.

Des changements ont également été effectués pour les 
enfants de l’école maternelle. Les enfants y accèdent en 
2 groupes, les plus petits dès 12h et les moyens à 12h15 
permettant ainsi d’améliorer les conditions du temps repas 
pour tous les utilisateurs.

Garderie
Suite à la demande de plusieurs parents, les horaires de 
garderie et d’étude ont été uniformisés pour les 2 écoles.

Jean-Louis EZECHIEL
Adjoint délégué à la jeunesse et sports

Commission Jeunesse et Sports

mailto:valerielestrat@orange.fr
http://www.corne.fr


g OCTOBRE 2011
4 �Lundi 24 octobre : Mairie à 20h30 

Conseil Municipal
4 �Mercredi 26 octobre : espace du Séquoia à 15h30 

Association Culturelle : ATOUT AZART  
Spectacle pour enfants  "Au fil des étoiles"

g NOVEMBRE 2011
4 �Vendredi 4 novembre : espace du Séquoia à 20h30 

Association CH'ANGERS D'ERE :  concert " Latino Jazz "
4 �Samedi 5 novembre : espace du Séquoia à 20h30 

USCC Foot : soirée dansante
4 �Vendredi 11 novembre : place Jean Rolland à 9h45 

Municipalité : cérémonie commémorative
4 �Samedi 12 novembre : 2 rue de la Croix Verte à 9h00 

Récréation : cours de cuisine - paté terrines et 
Parmentier de canard

4 �Jeudi 17 novembre : espace du Séquoia à 12h00 
Bon Accueil : repas d'automne 

4 �Samedi 19 novembre : espace du Séquoia à 20h30 
Harmonie de Mazé : concert Ste Cécile

4 �Vendredi 25 novembre : ED de 17h00 à 19h00 
CCAS : collecte Banque Alimentaire

4 �Samedi 26 novembre : ED de 10h00 à 19h00 
CCAS : collecte Banque Alimentaire

4 �Samedi 26 novembre : espace du Séquoia à 20h30 
Association Culturelle : théatre d'improvisation par la LIMA

4 �Dimanche 27 novembre : ED de 10h00 à 12h00 
CCAS : collecte Banque Alimentaire

4 �Lundi 28 novembre : Mairie à 20h30 
Conseil Municipal

g DÉCEMBRE 2011
4 �Samedi 3 décembre : espace du Séquoia à 20h30 

Association des chasseurs et propriétaires :  
soirée dansante

4 �Jeudi 8 décembre : espace du Séquoia à 12h00 
Bon Accueil : Assemblée Générale -  
Anniversaires 4e trimestre - remise des colis de fin d'année

4 �Vendredi 9 décembre : espace du Séquoia à 20h30 
Association des Parents d'Elèves A.P.E. : spectacle

4 �Samedi 10 décembre : espace du Séquoia à 20h30 
Association des Parents d'Elèves A.P.E. : spectacle

4 �Samedi 10 décembre : 2 rue de la Croix Verte à 9h00 
Récréation : cours de cuisine - repas de fête (menu 
surprise)

4 �Dimanche 11 décembre : espace du Séquoia à 13h00 
Comité de Jumelage : loto

4 �Lundi 19 décembre : Mairie à 20h30 
Conseil Municipal

4 �Lundi 26 décembre : espace du Séquoia à partir de 17h00 
Donneur de sang

g JANVIER 2012
4 �Mardi 3 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : cinéma
4 �Samedi 7 Janvier : espace du Séquoia à 18h30 

Municipalité : vœux du Maire
4 �Samedi 21 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " On choisit pas sa famille "
4 �Dimanche 22 Janvier : espace du Séquoia à 15h00 

Les Boulliards : théâtre " On choisit pas sa famille "
4 �Mardi 24 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : cinéma
4 �Samedi 28 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " On choisit pas sa famille "
4 �Dimanche 29 Janvier : espace du Séquoia à 15h00 

Les Boulliards : théâtre " On choisit pas sa famille "
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Paroisse Saint Jean de Loire Authion 
( 02 41 80 47 71 - mail : paroisse.stjeanloireauthion@wanadoo.fr 

 http://pagesperso-orange.fr/saintjean

Informations pour la TOUSSAINT

Célébration pénitentielle le mardi 25 octobre à 20H30 à ANDARD

Rassemblement le mardi 1er novembre à 10H au cimetière de Corné pour célébrer la mémoire des personnes décédées 
dans l’année,
Puis rendez-vous à l’église de BRAIN à 10H30 pour une célébration eucharistique.

http://pagesperso-orange.fr/saintjean

